
 

 

 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

Je soussigné(e) : 

NOM DE NAISSANCE :     PRENOMS :  

DATE ET LIEU DE NAISSANCE :                                                             

NATIONALITE :  

ADRESSE :  

MAIL :       TELEPHONE 

 

Après avoir pris connaissance des rappels ci-dessous : 

Il résulte de la combinaison des articles L. 212-1 et L. 212-9 du code du sport que toute fonction, 

exercée à titre rémunéré ou bénévole, d’entrainement, d’enseignement, d’animation ou 

d’encadrement d’une activité physique et sportive, à titre principal ou secondaire, de façon 

habituelle, saisonnière ou occasionnelle est interdite :  

- Auprès de tous publics, mineurs ou majeurs : aux personnes ayant fait l’objet d’une 

condamnation d’un crime ou d’un délit visés à l’article L. 212-9 du code du sport ;  

- Auprès des mineurs : aux personnes ayant fait l'objet d'une mesure administrative de 

suspension ou d'interdiction en lien avec un accueil de mineurs au sens du code de l’action 

sociale et des familles (article L.227-11 du code de l’action sociale et des familles) 

Atteste sur l’honneur ne faire l’objet d’aucune condamnation ci-dessus rappelées 

FAIT A 

LE  

SIGNATURE 

 

 

La présente attestation est valable du 1/09/2023 au 31/08/2024 


